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Le RSA va augmenter fortement
le nombre d’inscrits à l’ANPE

C’est un effet collatéral qui fait fré-
mirlegouvernement.Lagénéralisa-
tion du revenu de solidarité active
(RSA),àcompterdu1er juillet2009,
va avoir pour conséquence méca-
nique d’augmenter le nombre de
personnes inscrites à l’ANPE, et
donc le chiffre mensuel du chô-
mage.Jusqu’àprésent,eneffet, seul
unbénéficiairedurevenuminimum
sur trois est répertorié à l’Agence
pour l’emploi et a accès à ses ser-
vices.

Un travers dénoncé de longue
date par Martin Hirsch, haut-com-
missaire aux Solidarités actives. Le
projet de loi sur le RSA, approuvé
mercredienConseildesministres,y
met fin. Les bénéficiaires de la nou-
velle prestation auront l’obligation
derechercherunemploi,souspeine
de sanction (ils ne pourront refuser
deux offres « raisonnables »,
comme les autres chômeurs),et bé-
néficieront pour cela de l’accompa-
gnementindividuelrenforcéquifai-
sait défaut au RMI. Ce suivi sera
assumé« defaçonprioritaire »parle
service public de l’emploi (ANPE-
Assedic) quand les personnes sont
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disponibles pour rechercherun em-
ploi, ou par des organismes d’inser-
tion et travailleurs sociaux « s’il ap-
paraît des difficultés tenant
notamment compte aux conditions
de logement ou à l’état de santé ».

Selon des estimations gouverne-
mentales, 300.000 à 400.000 bénéfi-
ciaires actuels de minima sociaux et
qui ne sont pas trop éloignés du
marché de l’emploi devraient s’ins-
crire à l’ANPE. Le nombre de chô-
meursn’augmenteracependantpas
d’autant pour deux raisons : tous ne
seront pas inscrits en catégorie 1
(immédiatement disponibles)
− certainsserontnotammentenfor-
mation −,etleconseilgénéral,pilote
local du RSA, pourra orienter la
personne soit vers le service public
de l’emploi (ANPE-Assedic), soit
vers un opérateur privé.

Bras de fer financier
Dans ce dernier cas, le bénéficiaire
du RSA ne sera pas comptabilisé
dans les chiffres mensuels du chô-
mage.Legouvernementadonctout
intérêt à ce que les départements
fassent appel aux cabinets de place-
ment privé (qui devront néanmoins
tenirunelistedespersonnesconcer-
nées). Les conseils généraux beau-
coup moins, car ils auront alors à en
assumer le prix.

Outrel’effetstatistique, l’exécutif
appréhende l’impact budgétaire du
RSA pour l’ANPE-Assedic. Alors

que la nouvelle entité essuie les
plâtresdela fusion etdoit reprofiler
complètement son offre, elle va de-
voir assumer très vite le suivi ren-
forcé de plusieurs centaines de mil-
liers de personnes. « Nous allons
devoir nous organiser en consé-
quence », admet Dominique-Jean
Chertier, président de l’organisme,
confiant néanmoins dans les syner-
gies liées à la fusion. Pour Stéphane
Lardy (FO),« celava rendre encore
plus inatteignable l’objectifd’affecta-
tionde60à70demandeursd’emploi
paragent,aulieude120aujourd’hui,
et l’ANPE-Unedic sera obligée de
sous-traiter au privé ».

La généralisation du RSA durcit
lebrasdeferfinancierentrel’Etatet
l’Unedicsurlebudgetdelanouvelle
entité.Lapriseenchargedesbénéfi-
ciaires du RSA va occasionner un
surcoût,alors que les crédits budgé-
taires de l’ANPE devraient rester
stables en 2009. C’est donc dans les
10 % de cotisations Unedic que les
partenaires sociaux ont accepté (à
regret aujourd’hui) de transférer au
nouvel organisme qu’il faudra pui-
ser. Les frais de gestion initiaux de
l’assurance-chômage ne représen-
tant pas plus de 8,3 % à 8,6 %, cela
laisseune margedeplus de 400 mil-
lions d’euros.« Celaprouve unefois
de plus que cette opération est un
hold-up de l’Etat », souligne Sté-
phane Lardy.

ÉTIENNE LEFEBVRE

Les bénéficiaires durevenude soli-
darité active auront l’obligation de
rechercher un emploi. Ce qui de-
vraitaccroîtrede300.000à400.000
le nombre d’inscrits à l’ANPE. Et
augmenter la charge de travail du
service public de l’emploi.
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